
REPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL ARRÊTÉ

DES BEAUX-ARTS.

deDIRECTION T \* c ,77
DES SERVICES D'ARCHITECTURE. L(E MINISTRE qEKWJMKWU.'H'KIXXL ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7 ;

^iCé Thj UWWBWn i i •La \xnfijuiission OES monuments historique*onumenls de. là Friïtca
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ARTICLE PREMIER.

la façade 0t ..... la... .toiture 4e ..... l.T.HÔi.al da^-Yarennes

sis 2^ Place Bôtrarque à -MOKTrHLLISR ..... (Eéxault)

etapparlenant à ...la ville de 1-fontpellier

SOJlt inscrites sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune de....MQ£lt.pelller

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution
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